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c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement
érigé, à compter du haut de l'ouvrage;

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à
partir des critères précédents, celle-ci peut être localisée
comme suit:

d) si l'information est disponible, à la limite des inondations de
récurrence de 2 ans, laquelle est considérée équivalente à la
ligne établie selon les critères botaniques définis
précédemment au point a.

4.4.3.2 Rive

Pour les fins de la présente politique, la rive est une bande de
terre qui borde les lacs et cours d'eau et qui s'étend vers
l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La
largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement.

La rive a un minimum de 10 mètres:

• lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou ;

• lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus
de moins de 5 mètres de hauteur.

La rive a un minimum de 15 mètres:

• lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou ;

• lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus
de plus de 5 mètres de hauteur.

D'autre part, dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts
(L.R.O., c. F-4.1) et de sa réglementation se rapportant aux
normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État, des
mesures particulières de protection sont prévues pour la rive.

4.4.3.3 Littoral

Pour les fins de la présente politique, le littoral est cette partie
des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes
eaux vers le centre du plan d'eau.
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4.4.4.3 Mesures relatives au littoral

Sur le littoral, sont en principe interdits toutes les constructions,
tous les ouvrages et tous les travaux.

Peuvent toutefois être permis les constructions, les ouvrages et
les travaux suivants, si leur réalisation n'est pas incompatible
avec d'autres mesures de protection recommandées pour les
plaines inondables:

a) les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou
fabriqués de plates-formes flottantes;

b) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux
passages à gué, aux ponceaux et aux ponts;

c) les équipements nécessaires à l'aquaculture;

d) les prises d'eau;

e) l'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou
de dérivation pour les prélèvements d'eau dans les cas où
l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de
l'environnement;

f) l'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des
travaux autorisés dans la rive;

g) les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau,
sans déblaiement, effectués par une autorité municipale
conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés
par la loi;

h) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins
municipales, industrielles, commerciales, publiques ou pour
fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et
leur démolition, assujettis à l'obtention d'une autorisation en
vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C
61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) et de
toute autre loi;

i) l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et
d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des fins
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